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MARCHIENNE-AU-PONT 
                                                      Aires d’amarrage par club et distribution

Afin de faciliter le regroupement des clubs participants, les aires d’amarrage ont été 
réparties sur le site du Pardon. L’amarrage est  proposé en fonction de la taille des 
bateaux, les plus grands étant placés à quai et les plus petits à couple, si nécessaire.
Les demandes particulières reçues ont été intégrées dans le plan d’amarrage.

Vous avez la liberté de répartir les bateaux selon vos affinités dans chaque aire de club, 
en tenant compte des manœuvres à faire pour les bateaux qui participent aux défilés.

Bon Pardon

- Aire de réserve Bateliers: ZONE I/RG 70-110 (Laure ou Vewi)  +  ZONE I/RD 25-125 

- Aires de réserve Plaisance: ZONE III/RG 325-375

- Aire BRYC: ZONE II/RG 150-210 (couple Jumetois et Defhre) 

•  t’Imagines, Toller

•  Forever, Attila

- Aire RCNMB: ZONE II/RD 280-295

• Cepinius

- Aire SNEF: ZONE II/RD 295/355 

• Brendus, Nenuphar, Wending, Wally II

- Aire CRCM/SPW: ZONE II/RG 265-325

• P83 

• MRB24 à couple du Vewi/Laure

 

- Aire Officiels: ZONE II/RG 230-265 

• Gavroche 

• Sambre à couple

- Aire YCHS/YCDF: ZONE I/RG 110-175 (couple Loanda)

•  Waterdog, Dauphin, Flamingo

- Aire VVW: ZONE I/RD 90-150 et 210-230

• Bijou, Diana              

• Nicolas, Sepia

• Undine

- Aire PONTON: ZONE I/RD 150-210

• VVW: Limed  (150-165)

• BPC : Ibis II,  Marrosc (175-190)

• SECURITE : Lion d’Or  (175-190)            

• SNEF: Volga (190-200)

• YCHS: Zeebries (200-212)

• CNTM : Bravo (190-200)

• YCDA: Aurora (165-175)


